CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0038 AUTORISANT UNE DÉPENSE SUPPLÉMENTAIRE  DE 60 000$ AU RÈGLEMENT NUMÉRO 2001-0004 DÉCRÉTANT LES HONORAIRES PROFESSIONNELS  EN VUE DE LA PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS  POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE

ARTICLE 1

Le préambule à la résolution d'adoption fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à retenir les services professionnels de BMST Roumon (anciennement Richelieu) Experts Conseils inc. ainsi que des services additionnels en architecture  pour les modifications aux plans et devis nécessités par un deuxième appel d'offres pour une usine de filtration d'eau potable .

ARTICLE 3

Un coût supplémentaire de 45 000 $ plus 15 000 $ en taxes et frais d'emprunt temporaire est requis pour apporter des corrections techniques aux plans afin de réduire, dans la mesure du possible, le coût soumis pour l'exécution des travaux.  Ce budget supplémentaire servira également à séparer les travaux en sept lots de construction pour obtenir des meilleurs prix et pour éviter les frais d'administration et profits d'un entrepreneur général.  

ARTICLE 4

Le Conseil décrète aux fins du présent règlement une dépense totale de  

60 000 $ et, pour se procurer cette somme, décrète un emprunt de 60 000 $ remboursable en dix (10) ans .

ARTICLE 5

Le Conseil approprie en réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement toute subvention pouvant être reçue relativement aux travaux décrétés.

ARTICLE 6

S'il advient que l'une ou l'autre des appropriations dans le présent règlement soit plus élevée que la dépense qui est effectuée en rapport avec cette appropriation, l'excédent peut être utilisé pour payer toutes autres dépenses décrétées par le présent règlement et dont l'estimation s'avère insuffisante.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ le 13 janvier 2004.
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